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Résumé   
 
Le présent propos a pour ambition d’interroger le rôle de l’art et du 

cinéma d’Afrique dans la quête identitaire. Dans quelle mesure l’art et 
le cinéma peuvent-ils contribuer à la construction des identités 
culturelles africaines et à la construction de soi ? Il s’agira d’abord 
d’examiner le rapport entre la création artistique et l’existence, ensuite 
de voir ce que devient l’identité africaine face à la mondialisation et 
enfin la contribution du cinéma d’Afrique à la construction de 
l’identité africaine. La création artistique est une exigence existentielle 
qui contribue à la construction de soi-même et de la société. Le cinéma 
en tant qu’art est susceptible d’impulser une transformation 
qualitative, aussi bien personnelle que collective. La mondialisation 
qui se présente comme un processus irréversible d’unification et 
d’homogénéisation, dominé par l’Occident et fondé sur l’expansion du 
capitalisme, met à l’épreuve la quête identitaire africaine.  Quant à 
l’identité africaine, elle se définit comme un ensemble de données 
caractéristiques qui fondent la spécificité de l’Afrique. Elle se 
conjugue au pluriel, et intègre à la fois le permanent et le changeant. 
L’avenir de l’identité africaine passe par sa capacité à s’intégrer et à 
s’adapter au phénomène de la mondialisation, sans renier ses racines. 
Le cinéma d’Afrique se veut être un moyen d’affirmation de soi, un 
instrument de combat et un outil pédagogique.  Par la puissance de ses 
images, la force de ses récits, et l’usage des symboles locaux, il peut 
contribuer à la construction des identités africaines. Face à 
l’hégémonie culturelle de la mondialisation, il est important de 
valoriser la culture africaine à travers le cinéma d’Afrique, de redonner 
aux Africains la possibilité de se reconnaître dans leur art. La quête 
identitaire africaine exige une capacité d’innovation pour s’adapter à 
la mondialisation. 

 
Mots-clés : art, cinéma, Afrique, quête identitaire, mondialisation. 
 
Abstract 
 
The aim of this paper is to question the role of African art and 

cinema in the quest for identity. To what extent can art and cinema 
contribute to the construction of African cultural identities and to the 
construction of the self? It will first examine the relationship between 
artistic creation and existence, then to see what becomes of African 
identity in the face of globalization and finally the contribution of 
African cinema to the construction of African identity. Artistic 
creation is an existential requirement that contributes to the 
construction of oneself and society. Cinema as an art form is likely to 
drive a qualitative transformation, both personal and collective. 
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Globalization, which presents itself as an irreversible process of 
unification and homogenization, dominated by the West and based on 
the expansion of capitalism, is testing the quest for African identity. 
As for the African identity, it is defined as a set of characteristic data 
that underpin the specificity of Africa. It is conjugated in the plural, 
and integrates both the permanent and the changing. The future of 
African identity depends on its ability to integrate and adapt to the 
phenomenon of globalization, without denying its roots. African 
cinema is intended to be a means of self-affirmation, an instrument of 
combat and an educational tool. Through the power of his images, the 
strength of his stories, and the use of local symbols, he can contribute 
to the construction of African identities. Faced with the cultural 
hegemony of globalization, it is important to promote African culture 
through African cinema, to give Africans the opportunity to recognize 
themselves in their art. The quest for African identity requires a 
capacity for innovation in order to adapt to globalization. 

 
Keywords: art, cinema, Africa, quest for identity, globalization. 
 
Introduction 
 
Le monde aujourd’hui est résolument marqué par la 

mondialisation, et l’Afrique qui semble en être la parente pauvre a du 
mal à affirmer son identité ou ses identités face aux influences 
extérieures. Le phénomène de la mondialisation impacte les identités 
culturelles africaines qui oscillent entre tradition et modernité, entre 
endogénéité et exogénéité.  Dans un tel contexte, il importe de 
chercher les voies et moyens pour une affirmation de soi et pour une 
meilleure participation de l’Afrique au concert des nations. C’est alors 
que l’art et le cinéma nous paraissent être des vecteurs essentiels dans 
la quête d’une identité africaine authentique à même d’arrimer 
tradition et modernité, endogénéité et exogénéité. En effet, l’art de 
manière générale apparaît comme un véhicule indispensable à 
l’expression de la culture et à l’affirmation de soi. Quant au cinéma 
qui est un art relativement récent (le 7e art). Il est un miroir de la réalité, 
de nos aspirations et de nos rêves ; un vecteur puissant de 
transformation social.    

Depuis Afrique-sur-Seine, reconnu comme étant le premier film 
africain réalisé en 1950 par Paulin Soumanou Vieyra en collaboration 
avec d’autres étudiants de l’époque, le cinéma d’Afrique s’est toujours 
préoccupé de la question de l’identité africaine. Ce cinéma est 
constamment en quête. Il interroge à la fois l’histoire, les mythes et 
légendes, les traditions africaines, et tente de proposer une vision autre 
de l’Africain ; une vision différente de celle que véhicule le cinéma 
occidental. 

 Le présent propos a pour ambition d’interroger le rôle et l’impact 
de l’art et plus particulièrement du cinéma dans l’existence de 
l’Africain, dans le contexte de la mondialisation et d’analyser le rôle 
de la création cinématographique dans l’éducation, la diffusion 
culturelle et l’émancipation identitaire. Le cinéma africain peine à 
s’imposer et à prendre véritablement en charge la question identitaire 
face à l’hégémonie du cinéma occidental. Aujourd’hui, l’Afrique a 
plus que mal à son identité ou à ses identités ; d’où l’intérêt de 
s’interroger sur le rôle et la place de l’art et du cinéma dans la quête 
identitaire africaine. Dans quelle mesure l’art et le cinéma peuvent-ils 
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contribuer à la construction ou à la reconstruction des identités 
culturelles africaines, de même qu’à la construction de soi pour une 
existence épanouie ? Quel rapport peut-on établir entre la création et 
l’existence ? Que signifie être Africain aujourd’hui dans un 
environnement mondialisé ? Quels enjeux pour l’identité culturelle 
africaine ?   

Notre propos s’articule en trois points. Dans un premier temps, 
nous examinerons la question du rapport entre la création artistique et 
l’existence. Ensuite, nous chercherons à déterminer ce que devient 
l’identité africaine face à la mondialisation. Et enfin, dans un troisième 
moment, nous verrons quelle est la contribution du cinéma d’Afrique 
à la construction d’une identité africaine. 

 
I) Art, création artistique et existence 

 
Dans cette première partie de notre propos, il est question de savoir 

quel est le rapport que l’on peut établir entre la création artistique et 
l’existence. Notre préoccupation étant de déterminer l’impact que l’art 
et la création artistique peuvent avoir sur l’existence aussi bien 
individuelle que collective. L’art se définit de manière générale 
comme un savoir-faire. Mais spécifiquement, il s’agit d’un savoir-faire 
visant particulièrement le beau. Comme le dit F.  

Nietzsche (1988, p. 91), « l’art doit surtout et avant tout embellir 
la vie, nous rendre donc supportables et, si possible, agréables aux 
autres ». Dans ce sens, l’art a une importance dans la vie de l’homme 
qui y recourt soit pour célébrer la beauté d’un monde, soit pour crier 
son désarroi, soit pour exprimer tout simplement ce qu’il ne peut 
exprimer autrement. L’art est donc avant tout une pratique humaine et 
sociale qui vise l’expression du beau. Mais au-delà de sa visée 
esthétique, l’art vise aussi un bien-être, un certain épanouissement par 
la mise en œuvre de certaines compétences humaines. Dit autrement, 
l’art permet à l’homme de combler un manque existentiel. C’est 
pourquoi Adorno le présente comme étant avant tout un « lieu de 
désir », un espace de libération, où l’individu trouve l’opportunité de 
se créer et de se réinventer ; en cela, il participe de la volonté de 
libération de l’homme. Il représente une pratique et un lieu où l’on peut 
espérer construire une société différente, débarrassée de cette 
« conscience réifiée » érigée aujourd’hui en totalité.  Partant, la 
création et particulièrement la création artistique a une place de choix 
dans l’existence humaine. Cependant, le concept de création nécessite 
une clarification. Comme le fait observer V. Verdier (2016, p.15), la 
création est « un concept éminemment problématique, car elle 
implique une remise en cause permanente de soi. ».  

De prime abord, la création humaine se distingue de celle divine. 
En effet, la création divine se fait "ex nihilo", c’est-à-dire à partir de 
rien, du néant, alors que celle humaine se fait à partir de l’existant, 
c’est-à-dire à partir de ce que l’homme est, de ce qu’il a, et de ce qu’il 
désire. Dieu, si tant est qu’il soit le créateur du monde, le fait sans 
tâtonnement, d’un trait et en toute fulgurance. L’homme, 
contrairement à Dieu, crée dans le tâtonnement, l’hésitation et le 
recommencement. La création humaine peut donc se concevoir 
comme une quête, une recherche. Si tel est le cas, la question de savoir 
de quoi est-elle la quête s’impose. 

 La création artistique n’est pas qu’un simple exercice de plaisir. 
Elle se présente comme une exigence existentielle. L’acte créatif est 
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une manière de combler un manque fondamental, d’exprimer 
l’indicible, de célébrer le monde et de renouveler sans cesse à la fois 
le sujet et la société dans laquelle il vit. La création se présente non 
seulement comme un moyen de donner forme à des idées esthétiques, 
mais surtout comme un outil permettant au sujet de se rechercher et de 
s’auto-créer. Par sa création, l’individu créateur se confronte à sa 
propre existence, remet en question les certitudes établies et construit 
un projet de vie en quête de sens. Ce cheminement, qui n’est jamais 
linéaire, se caractérise par l’expérimentation, le tâtonnement et la 
capacité d’adaptation constante aux réalités intérieures et extérieures. 
Il s’agit d’une recherche permanente de l’individu pour se définir et 
s’améliorer. À travers le processus de création, en créant son œuvre, le 
créateur se crée lui-même, se révèle à lui-même, réalisant ainsi son 
projet de quête de soi et de sens visant à combler le manque existentiel.   
C’est dans ce sens que M. Foucault, cité par V. Verdier (2016, p.196) 
affirmait : « J’écris pour me changer moi-même et ne plus penser la 
même chose qu’auparavant ». 

À travers le processus de création, comme l’affirme M. Savadogo 
(2009, p. 24), « l’individu est en attente de lui-même à travers ce qu’il 
crée et il apparaît ainsi fondamentalement tourné vers l’avenir », 
mettant en lumière le caractère prospectif et résolument tourné vers 
l’avenir de toute démarche créative. L’acte de création est avant tout 
une opération de transformation personnelle. En créant son œuvre, 
l’artiste se façonne lui-même. Il met en mouvement une dialectique où 
le créateur et son œuvre se nourrissent mutuellement ; chacun 
influençant l’autre dans un va-et-vient incessant. Le créateur façonne 
l’œuvre qui, à son tour, le façonne. Aussi, l’art a un caractère 
contestataire, car par sa création, l’artiste devient un résistant, un 
combattant qui refuse l’aliénation, la résignation et le statu quo. L’art 
devient alors un moyen de combat susceptible d’impulser un 
changement aussi bien personnel que social en ouvrant de nouveaux 
horizons. L’art comme le disait Picasso de la peinture, « n’est pas fait 
pour décorer les appartements, c’est un instrument de guerre, offensif 
et défensif, contre l’ennemi » (cité par C. Zervos, 1935, p. 175).  La 
création artistique procède certes d’un désir personnel, mais va au-delà 
de l’expression du beau pour contribuer à la fois à la transformation de 
l’artiste lui-même et de la société. Créer, c’est refuser la résignation, 
c’est refuser le statu quo et l’aliénation ; en un mot, créer, c’est résister. 
Et résister, comme le laisse entendre T. Adorno (1984, p. 280), c’est 
tenir ferme, refuser de faillir ; c’est penser, car, « celui qui pense résiste 
; il est plus confortable de se laisser entraîner par le courant ». Le 
cinéma en tant qu’art ne se contente pas de témoigner de l’existence. 
Il devient une arme susceptible d’impulser une transformation 
qualitative, tant personnel que collectif. Il vise à rayonner sur 
l’ensemble de la société. On ne crée pas pour le simple plaisir de créer. 
Créer, par-delà le désir, c’est vouloir exister autrement ; ce qui 
implique la quête d’une plénitude de l’existence. La création a une 
place centrale dans l’existence du sujet créateur à tel point que l’on 
pourrait paraphraser Descartes en disant : "je crée, donc j’existe". 

En définitive, la création artistique apparaît comme un pilier 
fondamental de l’existence humaine. Elle est à la fois une quête intime 
de soi et un acte politique, un moyen de transformer la réalité par la 
force du désir et de l’innovation. En se lançant dans l’aventure de la 
création, l’individu se libère des contraintes ordinaires pour atteindre 
une plénitude d’existence, pour se redécouvrir et pour insuffler à la 
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société un dynamisme nouveau. La création au-delà de l’expression du 
beau : c’est l’essence même de la capacité humaine à se réinventer, à 
résister et à construire un avenir porteur de sens. 

 
II) Identité africaine et mondialisation 

 
L’identité africaine a, pendant longtemps, été mise à mal par 

différentes circonstances historiques tels l’esclavage, la colonisation, 
le néocolonialisme et aujourd’hui, la mondialisation. Cette dernière se 
présente comme un processus irréversible d’unification et 
d’homogénéisation, fondé sur l’expansion du capitalisme. Selon L. 
Carroué (2005, p. 60), il s’agit d’un « processus géopolitique 
d’extension progressive du capitalisme à l’échelle planétaire », tandis 
que J. Ki-Zerbo (2013, p. 22), souligne que « du point de vue africain, 
la mondialisation est l’aboutissement logique du système capitaliste de 
production. Celui-ci a atteint un seuil à partir duquel il doit 
nécessairement prendre des dimensions planétaires - ou disparaître ».  
Ce phénomène, aux dimensions politique, économique, sociale et 
culturelle, vise à uniformiser les pratiques et les modes de vie, souvent 
au détriment des spécificités locales. Dans un tel contexte, que 
deviennent les particularités et les spécificités locales ? Y a - t - il 
encore une plage pour l’affirmation ou la construction d’une identité 
ou des identités africaines ? Comment l’Afrique peut-elle affirmer ses 
identités à la fois authentiques et pluriels, tout en participant comme 
Senghor le préconisait à ce rendez-vous du donner et du recevoir, à 
cette civilisation de l’universel ? 

Pour l’Afrique, cette dynamique induit des disparités marquées par 
des inégalités persistantes, la domination politique et économique de 
l’occident, ainsi que la marginalisation des cultures endogènes qui 
fragilisent ses identités historiques et actuelles. Cependant, la solution 
ne se trouve pas dans un repli autarcique ou identitaire. L’une des 
questions cruciales à laquelle sont confrontés les Africains depuis 
pratiquement leur rencontre avec l’Occident est celle de la définition 
et de l’affirmation de leur identité. Que faut-il donc entendre par 
identité ?  C. Lévi-Strauss (1983, p. 331) faisait observer à juste titre 
que « l’identité se réduit moins à la postuler ou à affirmer qu’à la 
refaire, la reconnaître, et (…) toute utilisation de la notion d’identité 
commence par une critique de cette notion » ; d’où la nécessité 
d’analyser et d’élucider cette notion d’identité afin de savoir à quoi 
elle fait référence exactement.  

D’un point de vue étymologique, le terme "identité" procède du 
latin "idem" qui signifie la même chose, ce qui est égal, ce qui n’est 
pas différent et qui permet de reconnaître. L’identité renvoie au 
concept de mêmeté qui évoque la réalité d’une chose, les 
caractéristiques qui restent immuables. Cependant, l’identité ne saurait 
se réduire à la mêmeté. En effet, l’identité renvoie également à l’idée 
d’ipséité qui, comme le fait remarquer P. Ricœur (2000, p. 126), laisse 
percevoir l’idée de temporalité. L’ipséité d’une chose, c’est ce qui 
désigne la chose en elle-même, c’est-à-dire, ce qui est propre à la 
chose, qui fait sa spécificité, son essence. En considérant ces différents 
aspects, je peux dire que mon identité, c’est ce qui permet de me 
particulariser, de me distinguer des autres, de ne pas me confondre à 
eux. C’est ce qui fait que je suis unique, tout en partageant, avec les 
autres, des traits communs. C’est donc un ensemble de données 
caractéristiques qui fondent ma spécificité, en ce sens qu’elles 
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permettent de m’individualiser et de déterminer ma personne. Le 
concept d’identité intègre à la fois une dimension physique, 
biologique, psychologique, sociale, géographique, culturelle et 
philosophique.  Cette multi-dimensionnalité augure de la complexité 
d’un concept qui ne se laisse pas cerner facilement. L’identité, 
lorsqu’il s’agit d’une personne ou d’une société, n’est pas un ensemble 
de caractéristiques figées et immuables ou encore moins 
permanemment changeantes. Par conséquent, il n’y a pas à choisir 
entre Parménide (philosophe de l’immuable et de la permanence) et 
Héraclite (philosophe du devenir et du changement).    Nous devrions 
pouvoir concilier Parménide et Héraclite, c’est-à-dire, ce qui est 
immuable et ce qui est changeant. Pour G. Vinsonneau (2002), 
« L’identité peut être comprise comme une dynamique évolutive, par 
laquelle l’acteur social, individuel ou collectif, donne sens à son être ; 
il le fait en reliant, à travers le passé, le présent et l’avenir, les éléments 
qui le concernent et qui peuvent être de l’ordre des prescriptions 
sociales et des projets aussi bien que des réalités concrètes. » 

L’identité africaine tout comme celle de la personne ne se résume 
pas à son passé, même si ce passé demande à être assumé et intégré. 
L’identité, si nous voulons vraiment cerner son essence, devrait se 
définir comme le suggère Sartre en termes de projet. Elle se construit, 
se déconstruit et se reconstruit au fil du temps, à travers l’histoire, la 
mémoire collective et le regard de l’altérité. Elle intègre à la fois le 
permanent et le changeant, la stabilité et le mouvement ; dit autrement, 
la mêmeté et l’ipséité. La construction de l’identité africaine suppose 
et implique un retour aux sources, une valorisation des langues, des 
traditions et de la culture en se détachant d’une identité souvent 
imposée par un modèle occidental, tout en prenant en compte la 
question de l’altérité. Cette identité se définit par une dynamique 
constante, fruit de rencontres, d’influences diverses et d’une histoire 
partagée. Comme le disait Senghor, il ne s’agit pas de tourner le dos 
aux valeurs occidentales. 

Dans le contexte de la mondialisation, l’art en Afrique, et 
particulièrement le cinéma, est confronté à un double défi. D’un côté, 
il s’agit de produire des œuvres qui reflètent la réalité, les valeurs et 
les préoccupations des Africains. Des réalisateurs tels que Sembène 
Ousmane avec Guelwaar et Borom Sarret, Férid Boughedir avec La 
Mort trouble ou Gaston Kaboré avec Wênd Kûuni et bien d’autres, ont 
pris le parti de créer des récits ancrés dans la tradition et la modernité 
africaine, permettant ainsi de corriger l’image de l’africain véhiculée 
par le cinéma occidental. D’un autre côté, ces œuvres doivent pouvoir 
s’adresser à un public plus large au niveau international. Le défi 
consiste à allier la quête de l’universel à l’affirmation d’une identité 
africaine enracinée dans l’histoire et les cultures locales. Le film de 
Dani Kouyaté, Katanga la danse des scorpions qui a remporté l’étalon 
d’or au FESPACO 2025 est un bel exemple. Être authentique implique 
de retourner à ses origines, de valoriser sa culture et sa langue, en se 
détachant d’une identité imposée par l’Occident tout en visant 
l’universel. C’est ce que Dani Kouyaté a réussi. Il a réussi à créer une 
œuvre qui parle à un public local en utilisant une langue locale ; en 
l’occurrence le moore avec des costumes et des décors locaux. Dans le 
même temps, la trame du récit et la thématique ont une portée 
universelle. Un tel film a sans doute un avenir prometteur. Le défi 
consiste à concilier la recherche d’une reconnaissance internationale 
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avec le devoir d’affirmer une identité propre et ancrée dans l’histoire 
africaine. 

Loin de se replier sur elle-même, l’avenir de l’Afrique passe par sa 
capacité à s’intégrer et à s’adapter au phénomène de la mondialisation, 
sans renier ses racines. Pour ce faire, il est important que les artistes 
africains, et au-delà, les intellectuels et les politiques se donnent pour 
mission de conjuguer les cultures locales avec l’ouverture à 
l’universel, afin que le continent puisse se réapproprier son histoire, 
l’assumer et envisager son avenir dans un monde en constante 
mutation. L’identité africaine n’est pas un acquis définitif et 
permanent. Ce qui est permanent, c’est la construction. Cette identité 
se conjugue au pluriel avec de nombreux points communs sur le plan 
culturel.  Ces identités sont en construction permanente et devraient 
sans cesse s’adapter aux nouvelles exigences du monde actuel. Le 
recours constant au passé ou l’enfermement dans une identité 
hypothétique n’est nullement un refuge salvateur. Comme le dit G. 
Vinsonneau (2002), « Les fonctions de l’identité sont donc 
ontologiques, puisqu’elles concernent le sens de l’être, et elles sont 
instrumentales, dans la mesure où elles fournissent à l’acteur les 
moyens de s’adapter au monde ». 

 
III) Contribution du cinéma d’Afrique à la construction de 

l’identité africaine 
 
La question au cours de cette dernière partie de notre propos est de 

savoir dans quelle mesure le cinéma d’Afrique peut contribuer à la 
construction d’une identité africaine plus dynamique. Le cinéma a 
souvent eu mauvaise réputation ; tant et si bien qu’il est présenté 
comme quelque chose de peu sérieux ; en témoigne l’expression "faire 
son cinéma", qui signifie se manifester de façon tapageuse et 
spectaculaire, mais en réalité, sans effet. Par-delà une telle 
représentation péjorative, pour la conscience collective, quand on va 
au cinéma, c’est pour se distraire, se délasser. Mais contrairement à 
ces préjugés, le cinéma n’est pas qu’un simple divertissement. Il est un 
véritable vecteur d’expression et de réflexion, un moyen d’affirmation 
de soi, un instrument de combat, un outil pédagogique. Il peut 
malheureusement être également un instrument de propagande, de 
manipulation et de domination. C’est ce que fait observer F. Boughedir 
(1975, p. 46) :  

 
« Depuis l’invention du cinéma, le public africain a été 

complètement aliéné, et le mot n’est pas trop fort, par une forme de 
cinéma qui est venue de l’Occident et qui selon nous avait deux buts. 
Quel était donc le premier but de ce cinéma ? Le premier but faisait 
partie d’une vaste entreprise de soutien d’une colonisation 
économique, afin d’asseoir une mainmise. Cette domination 
économique, il fallait également la soutenir d’une façon culturelle. 
(…) La tâche essentielle de cette colonisation et de son soutien culturel 
était de convaincre l’homme colonisé, l’homme africain, qu’il était 
congénitalement inférieur ». 

  
Aujourd’hui encore, le cinéma occidental a une grande influence 

sur les mentalités des Africains. F. Gouba (2012, p. 238) fait observer 
en 2012 que des séries télévisées étrangères comme Dallas, Ruby, 
Hélène et les garçons « ont une influence sur les attitudes et les 
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comportements des individus au sein d’une société dans leurs rapports 
avec les autres ». Il est donc important que les cinéastes d’Afrique 
trouvent une alternative à cette domination du cinéma occidental qui 
contribue à formater les Africains, à façonner leur imaginaire, 
contribuant ainsi à leur forger une identité exogène. 

Le cinéma d’Afrique peut à travers les images, les langues, et les 
symboles locaux, offrir aux Africains la possibilité de se reconnaître, 
de revendiquer et de reconstruire une identité longtemps dénaturée par 
le regard occidental. Il s’agit de reconfigurer l’image de l’Afrique à 
travers une cinématographie authentique en phase avec les réalités 
locales. Le cinéma devient alors une arme de combat pour la libération 
culturelle et l’affirmation de son identité propre. Cela permet de 
renouveler le regard porté sur l’Afrique. C’est pourquoi F. Boughedir, 
2020, soutient que « notre cinéma doit être un cinéma de culture, un 
cinéma de civilisation avant tout » ; d’où la nécessité de « décoloniser 
les écrans », « de créer, selon L. Kibora (2009), un véritable marché 
africain pour le cinéma africain, avec les moyens africains ». Pour ce 
faire, les cinéastes d’Afrique devraient faire recours à des codes 
culturels endogènes qui offrent une lecture plus juste et plus intime de 
l’Afrique, et qui permettent aux Africains de se voir tels qu’ils sont, 
loin des stéréotypes imposés. C’est ce qu’a tenté Djim Kola à travers 
son film Le sang des parias, réalisé en 1973. Le fait d’utiliser une 
langue locale, en l’occurrence le moore, et des symboles propres à la 
culture burkinabè permet aux spectateurs burkinabè de retrouver un 
écho de leur propre identité. Pour que les Africains s’approprient leur 
cinéma, la question de la langue est importante. C’est ce que révèle ce 
propos de Sembène Ousmane rapporté par O. Barlet (1996, p. 142) : « 
Il ne me semblait pas faux d’imposer le français dans les films 
puisqu’il faisait partie de la vie. Mais les paysans ne tardèrent pas à me 
montrer que c’était moi qui étais aliéné, car ils auraient préféré que les 
films utilisent leur propre langue ». Aussi, la référence à l’oralité a 
toute son importance, car les sociétés africaines y sont très attachées, 
et la parole a une valeur sacrée. C’est pourquoi des cinéastes comme 
Sembène Ousmane, Djibril Diop Mambéty, Med Hondo, Souleymane 
Cissé et bien d’autres encore y font constamment référence.  

Au-delà de la représentation, le cinéma agit comme un miroir où 
l’individu peut se redéfinir et se transformer. Il participe activement à 
la construction du moi en suscitant des émotions et des réflexions qui 
nourrissent une quête permanente de soi. Il est important que les 
cinéastes africains réalisent des œuvres qui ne se contentent pas de 
divertir, mais qui incitent à la réflexion et qui participent à la 
construction identitaire des Africains. En redonnant à chacun la 
possibilité de se reconnaître dans leurs films, les cinéastes africains 
peuvent contribuer à l’éveil de la conscience individuelle et collective, 
favorisant ainsi l’émancipation culturelle et l’affirmation de soi. Aussi, 
de par sa dimension visuelle et émotionnelle, le cinéma est un outil 
pédagogique de prédilection pour l’éveil des consciences. Dans la 
mesure où la majorité des populations africaines est analphabète, le 
cinéma constitue une alternative pour l’accès aux savoirs et se révèle 
être un moyen de sensibilisation et d’éducation. Le cinéma devient 
alors, comme le disait Sembène Ousmane, « une école du soir ». Il 
permet de transmettre l’histoire, la culture et les valeurs d’un peuple. 
Face à la domination culturelle occidentale, ce rôle pédagogique revêt 
une importance capitale ; c’est pourquoi il est important que les films 
soient réalisés dans les langues locales pour en faciliter la 
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compréhension. Toutefois, la question se complique dans un contexte 
de mondialisation où les financements et la distribution des films 
africains sont souvent contrôlés par des intérêts étrangers. La 
dépendance du cinéma africain vis-à-vis de l’extérieur conduit parfois 
à une confiscation de l’imaginaire ; les réalisateurs se voyant 
contraints d’adapter leurs œuvres aux attentes d’un marché occidental. 
Le débat est d’autant plus aigu que, selon F. Boughedir (1975), « le 
cinéaste africain doit se faire violence pour s’imposer de faire non pas 
le cinéma que l’Occident attend de lui, mais le cinéma qui sera le plus 
utile à son peuple ». Il y a alors un choix à faire entre le cinéma 
d’auteur qui a un caractère élitiste, et le cinéma populaire qui est un 
cinéma dit de proximité. L’exemple des films de Aboubacar Zida 
Sidnaba au Burkina Faso ou du cinéma nigérian (Nollywood), avec 
son modèle de diffusion en « direct-vidéo », montre qu’il est possible 
de développer une industrie rentable et indépendante, capable de 
répondre aux attentes d’un public local en mettant en exergue des 
thématiques quotidiennes et authentiques. Ce modèle, bien que 
critiqué sur le plan technique et artistique, démontre que l’on peut créer 
un cinéma d’Afrique résolument enraciné dans sa réalité, capable de 
redonner à chacun le sentiment d’appartenir à une culture riche et 
plurielle. 

Le cinéma d’Afrique, par la puissance de ses images et la force de 
ses récits, peut contribuer à la construction des identités africaines. Ce 
faisant, il est essentiel que les cinéastes africains s’affranchissent des 
diktats extérieurs pour imaginer un cinéma qui leur ressemble, qui 
parle leur langue et qui reflète la diversité de leurs cultures tout en 
s’intégrant à l’universel. Il y a là un enjeu de taille qui consiste à 
donner à l’Afrique une place de choix dans la mondialisation en faisant 
du cinéma un levier puissant d’affirmation de soi et de transformation 
sociale. Le cinéma d’Afrique, s’il veut survivre et contribuer à 
l’édification des identités africaine, doit être authentique. Cette 
authenticité devrait s’entendre selon F. Gambembo (1973, p.158), 
« comme un processus permanent de désaliénation ou de 
décolonisation mentale en même temps qu’une personnalisation, c’est-
à-dire une autocréation individuelle et collective, dont les attributs 
sont : affirmation de soi, valorisation de sa culture, reconnaissance de 
ses propres potentialités, leur utilisation dans l’action, leur insertion 
dans le monde moderne sans y perdre sa personnalité ».  

 
  Conclusion 
 
Au terme de notre propos, l’on peut retenir que l’art et le cinéma en 

Afrique se trouvent à la croisée des chemins d’une quête identitaire 
profonde et d’une mondialisation qui tend à uniformiser les cultures. 
Le cinéma africain, en s’appuyant sur son histoire, ses langues et ses 
traditions, peut devenir un vecteur essentiel pour construire ou 
reconstruire des identités africaines dynamiques et épanouies. Il 
apparaît comme une réponse à la problématique posée. En réconciliant 
création et existence, en valorisant le vécu local et en résistant aux 
influences extérieures, il est possible de redéfinir les modes de 
production et de diffusion pour un cinéma réellement au service de 
l’Afrique et des Africains. 

Face à l’hégémonie culturelle de la mondialisation, il est important 
de valoriser la culture africaine à travers le cinéma, de redonner aux 
Africains la possibilité de se reconnaître dans leur art, ce qui permettra 
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d’intéresser le public local et de créer ainsi un véritable marché local 
où les Africains consommeront le cinéma de l’Afrique. La quête 
identitaire est un processus permanent qui exige une capacité 
d’innovation pour s’adapter constamment à un monde en mutation. 

Le cinéma en définitive est une stratégie de résistance culturelle. 
L’image est un outil puissant qui permet à l’artiste de rendre compte à 
la fois de lui-même et de sa société. Le cinéma par l’image devient 
alors un outil de construction identitaire en ce sens que le cinéma est 
un art qui façonne notre imaginaire, nourrit nos réflexions et contribue 
à notre construction identitaire. Chaque film influence notre vision du 
monde, notre façon de penser, de ressentir ; en un mot, notre existence. 
C’est pourquoi il est important que le cinéma d’Afrique puisse 
s’affranchir des financements étrangers en créant un véritable marché 
africain. Cela participe de la résistance culturelle, de la résistance 
contre l’uniformisation imposée par la mondialisation. Aussi, les États 
africains devraient y contribuer en mettant en œuvre des politiques 
culturelles solides et conséquentes. C’est seulement à cette condition 
que le cinéma africain pourrait contribuer véritablement à la 
construction des identités africaines qui s’inscrivent dans une quête 
permanente. 
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